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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC
JUGE EUDORE BOIVIN,

PRESIDENT.
PIERRE-A. GOSSELIN, 286, RUE ST-JOSEPH. 4 EST, RUE NOTRE-DAME

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL. A

BRUNAY BRAIS,

MEMBRE. Québec le 13 décembre 1948.

!
iMonsieur Gérard Tremblay,

 
 

Sous-ministre du Travail, E
Hôtel du Gouvernement, SOUS-‘157 R
Quebec, P.Q. DU "1. AVAIL

‘
Pr:- Viau Limitée, Montréal

&

L'Association des Employés de V;au Limitées

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 9 décembre 1948 , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 19 octobre 1948 , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 22 octobre 1948
sous le numéro 975.

mp/

Bien à vous,

an5 LansAA

Le secrétaire,

 

P. E. Bernier, LL.L



. . } i

& MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

QUEBEC, ce 9 décembre 1948.

 

MFMO destiné & Ia Commission du Salaire Minimum,
286, rue St=-Joseph,

QUBEC.

Sujets Convention collective entre Vie Limitée, Montréal,

et l'Association des Employés de Viau Limitée.

Monsieur,

Je vous inclus une copie de cette convention
conclue sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeReQe, 1941, cha-
pitre 162 et amendements ) , datée dul9 octobre 1948 et déposée au
ministère du Travail sous le numéro 975.

Sincèrement 2 wus,

Le sous-ministre,

H-15

T™1174
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

QUEIIC, ce 9 décembre 1948.

GMO destiné & Le Cormiission de TNelations ouvrières.
286, rue St=Joseph,
QUEEBLC.

Sujets Convention collective entre Viau Limitée, Montréal, et
l'Association des Employés de Vieu Limitée.

Confornément aux prescriptions du dew:iène nararre-
phe do l'article 19-A de la Loi des -‘clations ouvrières (Selle .e
chapitre 1C2-/. ot amendements), je vous inclus, ; our cunôt,
deux conics corcifiées de cette convention datSe du 49 octo-
bre 1948 et déposée au r'inistire du Travail le 22 octo-

,Ç bre 1948 en exccwsion de la "oi des Jimdicats Srofession-
| nels (ColioZe, 1941, chanitre 162 et ancndemcnts). sous le =u-

mero 975.

Sinodrenent & vous,

Le sous-ministre,

-- +
mld

T=ll75
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intial, MINISTERE DU TRAVAIL

a
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBECNEES
MEMO destiné & IE

yya

5... faire yPate du document ci-joint.

Prra 0

Québec, ce

T=1176 H=153



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 26 octobre 1948,

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

Sujet: Convention collective entre Viem Linitée, Hentréal, et
 

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
ghgpitre 162 et amendements), le 22 octobre 1948 sous le numéro

Sincérement A vous,

Le sous-ministre 



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 26 octobre 1948.

Monsieur Roger Vian,
Viau Linitée,
4951 est, rue Ontarie,

Nentréal

Gher nonsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, lo 22 octobre 1948
sous le numéro 975 , do la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements) intervenuc entre Viau Linitée,
Montréal, et l'Assoeiation des Fmployés de Viau Linitée.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 18 ne-
venbre 1947 come agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières do Québec, le dépôt de cotte convention
au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162+A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministro
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 26 cctetes 1948.

M. Fénond Nalboeuf, fils, Frésiéont,
L'Association des Enployés de Vian Linitée,
4951 est, Tue Omtarie,

Montréal

Cher nonsiours

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, lc 22
sous le numéro 7 , de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 141,
chapitre 162 et amcndcments) intervenue entre Viau Linitée,
Montréal, ot l'Association des Euployés de Viau Linitée.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 18 poe
venbre 1949 comme agont négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162=A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments. .

Le Sous-Ministro

Gévaré Tranbiay \
BC. ined,



 

T-1158

MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 26 ostebre 1948,

| Laurent Æ. Bélanger, .

Kattery & Bélanger, avecats et precureurs,
210 ouest, rue St-Jacques,
Montréal1.

Cher nonsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le

dépôt fait au ministère du Travail, lc 22 octobre 1948
sous le numéro 975 , de la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.G., 1941,
chapitre 162 et amendements) intervenue entre Viau Linitée,
Montréal, et l'Association des Employés de Viau Limitée,

La partie ouvrière ayant été reconnue le 18 new
venbre 1947 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les cffets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.F.Q., 1941, chapitre
162+A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministro

H-2



SLATTERY & BELANGER

AVOCATS ET PROCUREURS

"TIMOTHY P. SLATTERY
LAURENT E.BÉLANGER

MONTRÉAL |,

L'Hon. Ministre du Travail,
Hotel du Gouvernement,
Cité de Québec.

TÉLÉPHONE PLATEAU 1415 ,
ADRESSE TéLÉGRAPHIQUE“ BELTAP”

210 OUEST, RUE STUACQUES

14] 21Gatobre 1948

IJ 3

0cT
Poo

Re: Viau Limitée

Cher monsieur,

Veuillez trouver sous pli deux exem-
plaires düment signés de la convention collective inter-
venue le 19 octobre 1948 entre Viau Limitée et l'Associa-
tion des Employés de Viau Limitée.

Comme cette Association est un syndicat
professionnel, ces deux exemplaires vous sont envoyés pour
satisfaire les prescriptions de l'article 23 de la Loi des
Syndicats Professionnels auquel
tions Ouvrieres a l'article 19a.

réfère la Loi des Rela-

Vos tout dévoués,

SLATTERY & BELANGER

Par:

COMJENTIONSNs5s

LendVase
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Artiele 1 -

CONVENTION STI intervenue dans la
Cité de Montréal, Prevince de Québec,
le dix neuvième jour d'octobre 1948.

EHIRE LLNITER, cerporatien léga-
t constituée ayant senomen

siège social dans la Cité de
Montréal, Provinee de Québes,
ei-apr s désignée comme la

àCempagnie®

    
Les profes-

sionnel légalement constitué
ayant sen siege social dans la
Cité de Montréal, Previnee de

bee, cl-aprés désignée comme
l'Unien*.

Lesquelles parties de part et d'autre ont
SORVeRU 66 Qui suit:

Niet

Le but de cette Convention est le maintien de rela-
tions harmonieuses entre Compagnie et ses employés,
l'établissement d'un systéme rapide pour le regle-
ment des conflits pouvant surgir entre les parties,
la détermination des conditions de travail liant
entre elles les parties et l'opération efficace des
différents départements de l'usine sans interrup-
tion durant le terme de cette Convention.

Article 2 - "Exploré"

Le terme “employé”, tel qu’utilisé dans la -
sente Convention, retire à, et inciut tous Tee
hommes et feunes trevaillant peur la Compagnie
dans l'usine, a la productien ou à l'entretien,
autres que et excluant les contremaîtres et leurs
assistants à salaire fixe, le personnel olérical
ou technique, ou toute autre personne ayant le peu-
veir d'embaucher ou cengédier.

Artiele 3 - Unionistes

Article 4 -

Article 5 -

L'union s'engage à ce que ses membres ne poursuivent
pas leurs activités unionistes dans les Etablisse-
ments de laCompagnie ou sur le temps de la Compagnie
de maniere à intervenir avec le rendement efficace
des Etablissements.

des

Burant le mintien vigueur par un empleyé d'une
autorisation éerite cet effet, la C gnie
retiendra sur sa paye les cotisations de l'Union,
aux échéances et pour leg montants prescrits par
la constitution et les reglements de l'Union; le

, total des sonmes ainsi retenues sere renis, une
fois par mois, au représentant autorisé de l'Unien.

ComitédeGriefs

L'Union fernere parmi ses nenbres un Cenité de
iefs, ne devant pas excéder trois, pour le

réglement des griefs provenant de la présente
Convention, et devre fournir a la Compagnie les
noms des membres de tel Comité; ceux-o1i devront
tous etre des employés de la Compagnie depuis plus
d'un an.
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Artisle 6 - Réxlement
$1 un conflit surgit entre la Compagnie et 1'Union
quant au sens et la portée des dispositions de la
présente Convention ou si un différend quelconque
de quelque nature que ce seit survient dans l'Usine,
11 ne devra pas y avoir de suspension de travail à
raison de tels conflits et différent, maîs les deux
parties aux présentes devront s‘efforcer honnéte-
ment de régler immédiatement et sans délai, tels
conflits eu différend conformément à la procédure
de griefs suivante:

1. L' employé en cause peut, soît seul ou asecn-
d'un moubre du Gontté de Griefs, sou-

mettre le cas direstement au contremaître de
son département; .

2. SL un réglement n'est pas intervenu dans les
NB heures, le Comité de Griefs peut soumettre
19 eas au gérant;

3. SL un règlement n'est pas int dans les
10 jeurs, le grief sera soumis l'arbitrage
conformément aux lois ouvrière régissant la
matiere.

Tout règlement de griefs entre la Cempagnie et
l'Union ou toute décision majoritaire rendue par
Arbitrage seront finals et lieront la Compagnie,
l'Union et le eu les employés en cause.

Pour la durée de la présente Convention, la
Compagnie convient qu'il ne devra y avoir aucune
sontre-greve (lock-out) de sa part, et l'Union
convient qu'il ne devra { avoir ni greve, ni
ralentissement du travail (slow-down) ou autre
arret complet ou partiel de travail, tant que les
dispositions de la présente Convention n'auront
pas été épuisées et seulement si l'autre tie
refuse de se soumettre a la décision de l'arbi-

L'empleyé qui participe à une grève eu arrêt
total ou partiel de travail, avant de s'etre
pleinement confermé aux dispositions de la pré-
sente convention, ser@ passible de mesures disoi-
plinaires par la Compagnie et par 1'Union, et la
Compagnie aure le droit de le congédier.

Artiele 7 - DroitsdelaDirestion

Sans limiter aucun des droits pre-existants de
la C , 11 est reconnu et accepté que l'ad-
ministration de l'établissement et la direction et
surveillance des employés relevent exclusivement
de l‘enployeur.

Parmiles droits et responsabilités qui eentinue- 1
ront à relever de l'employeur, maîg ne constituant
pas nécessairement une liste complete de ces
droits et responsabilités seront: la liberté d'aug-
menter ou de diminuer la production, d'enlever ou !
d'installer de l'outillage ou des pieces de machi-
nerie, d'augmenter ou de changer l'outillage
d'introduire l'usage de modes et commodités de ;
produstien nouveaux ou améliorés, de régler la



Article 8 -

->

qualité et la 186 &e la predustien, de relever
un employé de ses fonctions par suite d'un manque
de travail, d'enbaucher, de congédier provisoire-
ment, de ré-embaucher et de déplacer les loyés
suivant que le rendement efficace de l'Etablissement
dans l'opinion de la Compagnie l'exigera, de réduire
un employé à une position inférieure, de renvoyer un
employé pour raisons sérieuses, incluant, mais sans
limitation de ce droit général, les cas suivants:

a) Apporter eu consommer des liqueurs alcooliques
eu intoxicantes dans l'usine;

») Mauvais usage de la propriété de la Cempagnie
ou de colle des employés de l'ustne;

es) Destruotion délibérée de la propriété de la
Compagnie ou de celle des employés de l'usine;

à) Donner ou accepter une rémunération pour obtenir
eu conserver une pesitien;

e) Négligenee mottant on danger la sécurité des
autresouplorés de l'usine ou la propriété de

usine;

f) Insuberdimation;

=) Se battre dans l'usine;

Rh) Gonduite déserdennée;

1) Incapacité ou négligence au devoir;

3) Absence continuelle après avertissement;

k) Répétition des retarés après avertissement;

1) Fuuer dans les endreits prehibés;

mn) Rofus d'accomplir l'ouvrage que le surintendant
lui assigne par l'entremise du contremaltrs;

n) Infraction d'une des clauses de cette convention
ou des règlements établis par la Compagnie.

Tout employé se croyant injustement renvoyé, mis à
pied ou suspendu doit informer la Cempagnie et l'Union
par écrit dans les 43 heures, qu'il met en doute
tel renvoi, mise pled ou suspension et le cas
sera alors considéré comme un grief, et s'il est
prouvé que l'employé fut injustement traité, il sera
alers réinstallé et payé eomme s'il avaît travaillé.

Angienneté
a) L'ansienneté deviendra effective apres qu'un

employé aure été employé régulièrement et awra
travaillé pendant un total de trente jours.

Les premiers trente jours seront censidérés
comme une période d'essai sur une base entiè-
rement temporaire; le renvoi d'un tel employé
durant telle période d'essai ne pourre pas
ètre discuté par l'Union.

Les Jours absents de l'ouvrage ne seront pas
inelus dans le total des jours travaillés.

EnTIWOREHSWHoAhig~SIERTS
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En autant que possible, dans la réduction, la
restauration, promotion des employés, j'an-
sienneté dams l'usine et dans les départenents
gouvernera, pourvu que les employés, dans
l'opinion de la Compagnie, en consultation avee
le Comité de Griefs, soient compétents pour
faire l'ouvrage assigné.

b) Un employé perdre ses droits d'ancienneté et
d'employé aves la Cempagnie;

1. 5'11 quitte volontairement.

2. S'il est renvoyé.

e) La Compagnie affichera les listes d'ancienneté
indiquant les années de servicede chaque em-
ployé et en remettre une copie a l'Union.

d) La Compagnie corrigera les erreurs dans telles
listes, lorsque l'Union prouvere ces erreurs.

Article 9 - ot

L'Union a le droit d'afficher sur des tableaux
fournis par la Compagnie, sur son terrain, tout
avis d'assemblée ou tout autre avis pourvu qu'il
ait été approuvé préalablement par la Direction de
l'Usine.

Artisle 10 - Ayis

Tout avis prévu par ia présente convention sera
considéré comme ayent été donné lorsqu'il aure
été mis & la peste dans une enveleppe adressée
comme suit:

1. pewr la Compagnie &:

Vtau Linitée,
L951 est, rue Ontarie.

2. pour l'Unton à:

L'Association des Euployés de Viau Limitée,

Montréal.

Article 1) - galsires

Les taux âe salaires présentement payés aux employés
sont augmentés comme suit:

a) Tout employé recevant présentement un salaire
horaire de moins de quarante cents ($0.40)
recevra une augmentation de quatre eents ($0.04)
de l'heure;

db) Tout employé recevant présentement un salaire
horaire de quarante cents ($0.40) ou plus et
de moins que cinquante-sept cents (15:32 rece-
vra une augmentation de six cents ($0.06) de
l'heure;

e) Tout employé recevant présentement un salaire
horaire de cinquante-sept cents ($0.57) eu
lus recevra une augmentation de dix cents

130.10) de l'heure.

Ges augmentations s'appliqueront à tout trevail
des empleyés effectué partir du 11 octebre 1948.

-



Artisle 12 - Glaguifientiong
De nouvelles classifications seront préparées
dans le cours de l'année suivant la signature de
la présente convention.

Article 13 -de

Les conditions actuelles de trevail resterent en
vigueur, toutefeis:

a) normale

1a semaine normale de travail conprendre h9
heures, répartie comme dans le passé du lundi
au samedi inoclusivement.

A compter de la date de la mise en opération
régulière des fours à bande allongés, suivant
le programme d'expansion d‘outillage et de machi-
nerie de la compagnie, les heures normales de
travail seront réduites pour les employés, autres
que les gardiens et les employés travaillant a
la piece, cemme suit:

l. La semaine normale de trevall sera alers de
4S heures, répartie en 9 heures par jour du
lundi au vendredi inclusivement;

2. Les taux de base seront augmentés pour assu-
rer aux employés, dont les heures normales
gont réduites, un gain hebdomadaire équivalent

celul de la semaine de 49 heures.

Il est entondu si la mise en opération des
nouveaux fours pande allongés avait lieu avant
le ler janvier 1949, les modifications ci-haut
ne deviendront en vigueur que du ler janvier 1949.

b) Surtemps

Le surtemps sera payé peur tout travail en exsés
de 49 heures par semaine et de 10 heures par jour;
à gompter de la {ate de la mise en opération régçu-
liere des fours a bande allongés tel que mentionné
au sous-paragraphe (a), les ouvriers qui en sont
affectés recevront le surtemps apres leurs heures
normales de trevail ainsi réduites.

e) Surteups

Le surtemps sere payé au taux de temps et demi.

d)et

Les employés qui devront trevailler les dimanches
et les jours de congés payés seront rétribués
sur une base de temps et demi excepté ceux dont
les fonctions régulières requierent qu'ils tra-
vaillent ces jours-la.

A moîns qu'ils ne tenbent un dimanche, les jours
suivants sont reconnus comme jours de congés
payés sur la base de la journée normale de
travail aux taux réguliers que les employés
auraient fait durant se jour:

1
2

:

Le Jour de l'an,
Le Vendredi saint,
L'Assensien
La Saint-Jean Baptiste
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$ - La Fôte du Caneda (ler juillet)
6 - La Fote du Travail
7 - Le Jour de Noel.

e) Yacances
Une semaine de vacances payées sere accordée à
tous les employés qui ont travaillé continuelle-
ont pour la Compagnie pendant un an avant le
30 mal.

Après quatre ans de service continu, à la même
date, les employés recevront deux semaînes de
vacances payées.

La semine normale de travail servire de base
pour payer la eu les semaînes de vacanses de
chaque employé. Les vacances se donneront a
l'époque qui convient le mieux & la Compagnie entre
le ler juin et le 30 septembre, maîs les employés
recevront au moîns quinze jours d'avis.

Article 15 - Durée de la Convention

Cette Convention est valtde à partir de la date
de sa signature et elle restera ensulte en
vigueur pour une période de douze mois; elle se
renouvellera par la suite automatiquement d'année
en année à moîns qu'une des parties donne avis a
l'autre par écrit, dans un délai de pas plus de
soixante jours et de pas moîns de trente jours
avant l'expiration de chaque période, de son
intention de terminer cette Convention ou d'y
apporter des amendements; dans ce dernier cas, la
prégente Convention restera en vigueur Jusqu'à
ce que la Convention amendée soit düment signée.
> qu'une autre période d'une année se soit écou-
lée.

EX FOI DE QUOI les parties ont signé au lieu et à
la date ci-haut mentionnés.

VIAD LIMITEE- —

var: ... A0fm.Drneq
sident

L'ASSOCIATION DES EMPLOXES DE
VIAU LIMITER

Par: Hvdotrlodnsedls.
Seorétaire

Président


